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Appartient à Conseil des ministres du 7 septembre 2012

Dossiers introduits dans le cadre de la prudence budgétaire

Le Conseil des ministres a approuvé une série de dossiers de demandes d'engagements de crédits qui
ont fait l'objet d'une évaluation favorable par le groupe de travail mis en place dans le cadre de la
circulaire du 24 avril 2012 relative à la prudence budgétaire pour l'année budgétaire 2012.

Il a en outre approuvé l'engagement de crédits pour l'attribution d'un marché public de services par le SPF
Finances pour la formation "Communication écrite : rédiger un rapport" destinée aux fonctionnaires de
niveau C du SPF Fiannces dans le cadre de la sélection comparative pour l'accession au grade d'expert
financier (niveau B).
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